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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL

AVIS PUBLICS

MESSAGES DE LA SURETÉ DU QUÉBEC

COMMISSION DES LOISIRS

BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE

GRATUIT !

 COLLECTE DE DÉCHETS 

La collecte des ordures est maintenant 
aux 2 semaines, et ce jusqu’au mois 
de juin prochain. 

Déchets volumineuxLa collecte des déchets volumineux se déroulera le 1er novembre prochain. N’oubliez pas de mettre vos ordures avant 6 h.
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’AOÛT 2024 

1. Approbation des démarches et dépenses de l’urgence d’approvisionnement d’eau potable à la suite du bris survenu lors de la 
dernière semaine de juillet 2024

2. Positionnement du conseil sur une demande de classement auprès du ministère de la Culture du site de l’église de Sainte-Hénédine 

3. Demande d’appui de la municipalité de St-Isidore de son règlement sur la circulation de véhicule lourd sur son territoire

4. Autorisation modification entente avec Anthony Rouillard pour servitude d’égout 

5. Demande CBE pour participation (engagement) contrôle eau puits privé

6. Autorisation conditionnelle à étude route St-Olivier si acceptation de Sainte-Claire

7. Participation financière au projet de réfection de la cour-école pour un terrain synthétique

8. Demande à MRC Nouvelle-Beauce pour projet FSPS 2023-2024

9. Autorisation, remplacement système de climatisation du Centre Municipal

10. Autorisation avis juridique dossier droits acquis lot 4 084 624

11. Demande à la SQ d’intervenir concernant la gang des motocross et leurs agissements illégaux sur notre 
territoire

12. Autorisation affectation surplus accumulé non réservé à diverses fines suite au dépôt des États financiers 2023 
à la fin du mois de juin 2024

13. Avis motion règlement de citation

14. Nomination représentant Fabrique Ste-Mère de Jésus sur le Comité local du Patrimoine

L’intégral des procès-verbaux est disponible sur le sitewww.ste-henedine.com
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AVIS PUBLIC 

AVIS est par la présente donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la municipalité de Sainte-Hénédine 
sera en 2025 en vigueur à son troisième exercice financier et que toute personne peut en prendre connaissance 
au bureau municipal durant les heures d’ouverture.

L’organisme municipal responsable de l’évaluation (OMRÉ) est :
MRC de la Nouvelle-Beauce 200-280, boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie (Québec)  G6E 0H2

Que toute personne désireuse de demander une révision administrative à l’égard du rôle d’évaluation foncière, au motif que l’évaluateur 
n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû apporter en vertu de l’article 174 de la Loi sur la fiscalité municipale du Québec, DOIT le 
faire au cours de l’exercice pendant lequel survient l’événement justifiant la modification ou du suivant et DOIT :

• Remplir le formulaire intitulé « Demande de révision du rôle d’évaluation foncière » qui est disponible à l’adresse suivante : 
www.nouvellebeauce.com/citoyens/evaluation-fonciere/faire-une-demande-de-revision

• Remettre le formulaire dûment rempli au bureau de l’organisme municipal responsable de l’évaluation.

• Joindre au formulaire la somme déterminée par le règlement 358-05-2016 de l’organisme municipal responsable de l’évaluation aux 
fins de la révision administrative et applicable à l’unité d’évaluation visée.

Donné à Sainte-Hénédine ce seizième jour du mois de septembre deux mille vingt-quatre.

VOTRE AIDE EST SOLLICITÉE

La municipalité demande l’aide du public pour obtenir des renseignements sur le vol de panneaux de signalisation qui 
a eu lieu dans les dernières semaines dans la route Saint-Jean-Baptiste. Une quinzaine de panneaux ont été volés à 
Sainte-Hénédine et Sainte-Marguerite.

Si vous avez vu quelque chose ou entendu parler ou constaté la présence de panneau chez un particulier, veuillez nous aviser de 
façon confidentielle ou au 418-935-7125 ou par courriel à info@ste-henedine.com

Vous pouvez communiquer également avec la Sureté du Québec Poste Sainte-Marie à 418-387-4438 
ou à mrc.nouvelle-beauce@surete.qc.ca
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BINGO DES CHEVALIERS DE COLOMB

Les 25 septembre 2024 au 
Centre communautaire 
à Saint-Lazare.

Début du bingo 19 h, 
les portes ouvriront à 18 h.

Plus de 3 000 $ en prix Réservé aux 18 ans et plus

Patrice Fournier 418 883-2128
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DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE 

C’est sous le thème « Engageons-nous dans nos découvertes » que l’année scolaire 2024-2025 a pris son envol le 
27 août. Nos étudiants seront guidés à s’investir pour enrichir leurs connaissances par tous les membres du personnel.

L’équipe-école a vécu différemment cette première journée. En effet, la majorité des groupes ont eu une formule porte 
ouverte où l’élève allait avec son parent rencontrer son titulaire et déposer son matériel scolaire au moment de la 
journée qui leur convenait le mieux. Pour ce qui est de la maternelle 4 ans, la classe de 5e année ainsi que celle de 6e, 
les enseignantes ont décidé de vivre cette première journée selon l’horaire habituel d’école. 

Tous les groupes ont profité d’activités organisées dans leurs classes pour permettre aux enfants de se familiariser avec leur nouvel 
enseignant et leurs camarades. À tour de rôle, ils se sont également rendus un après-midi à la piscine au village.

Nous désirons vous sensibiliser à la prudence en voiture près de l’école et surtout au niveau du débarcadère. Plusieurs enfants y circulent alors 
portons une attention particulière. Des flèches ont été peintes afin d’indiquer dans quel sens circuler si vous allez porter ou récupérer un enfant.

Notre prochaine collecte de bouteilles se tiendra le  samedi 19 octobre.  Vous pouvez laisser vos 
bouteilles de plastique et canettes à l’extérieur, au bout de votre entrée. Des jeunes passeront les 
ramasser. Aucun contenant en vitre ne sera récupéré.

Je vous souhaite une excellente année scolaire à chacun d’entre vous !

Audrey Quirion Association des étudiants de Ste-Hénédine inc.

Octobre
L’automne est là, apportant avec 

lui un paysage multicolore. 

C’est le temps de profiter des feuilles qui
tombent et de se balader en pleine nature.

Disons que chaque pas dans les feuilles 
nous rappelle la beauté de cette saison.

Profitons de chaque journée, 
car ces moments passent vite.

Ce sont toutes ces petites choses simples 
qui donnent du sens à notre vie.

Partageons ces plaisirs
 d’automne en famille !

L’équipe d’animation locale
 vous invite aux célébrations 

du mois d’octobre, soit le
 13 à la messe d’artistes et le

27 à la messe de commémoration
 des défunt.

L’équipe d’animation locale
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CLUB MARIVERAIN DE GÉNÉALOGIE : ACTIVITÉS AUTOMNE 2024 

VOLUMES À VENDRE (À RABAIS)

• Clientèle : Public
• BMS : Baptêmes, mariages et sépultures

(Ste-Marie et paroisses environnantes)

• Historique des terres (Ste-Marie et Saint-Elzéar)

• Patrimoine scolaire (Ste-Marie)

SEMAINDE DE LA GÉNÉALOGIE 
23 novembre au 30 novembre

• Clientèle : Public et gratuit 

• Conférence : LES TASCHEREAU ET LEUR HISTOIRE 
GÉNÉTIQUE

• Conférencier : Dominic Gagnon (membre CMG)

• Vendredi 22 novembre 2024 à 19 h

• Grande salle de la Galerie d’Art 
47, Notre-Dame Sud, Ste-Marie

• Patrimoine scolaire (Ste-Marie)

INITIATION À LA GÉNÉALOGIE

• Clientèle : Public (adultes) 7 cours

• Légers frais. Membres (gratuit). Devenir membre 10 $/an

• Nous donnons déjà 3 cours pour jeunes élèves.

• Retracer ses ancêtres

• Apprendre à le faire

• Aide disponible au Club mariverain de 
généalogie par cours privé ou en groupe

GROUPE FACEBOOK : CLUB MARIVERAIN SAINTE-MARIE

À partir de notre page Facebook, vous pouvez maintenant 
demander à rejoindre ce groupe où seront partagés des textes 
d’histoire et de généalogie familiale beauceronne.

Notre premier projet est de vous partager de semaine en 
semaine, chapitre par chapitre, l’histoire civile de Sainte-
Marie écrite par un de nos grands historiens mariverains, 
l’abbé Honorius Provost.

Vous êtes les bienvenus ! Rejoignez-nous !
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SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES 2024

Le premier responsable, c’est toi ! 

La Semaine de la prévention des incendies (SPI) se tiendra cette année du 6 au 12 octobre 2024 sur le thème « Le premier responsable, 
c’est toi ! ». Elle a pour objectif de sensibiliser les citoyens à la prévention des incendies, en mettant un accent particulier sur les risques 
électriques. 

Durant cette semaine thématique, le ministère de la Sécurité publique (MSP) et ses partenaires diffuseront divers messages de prévention 
pour inviter les citoyens à adopter de bonnes pratiques en matière de sécurité incendie, notamment en ce qui concerne la sécurité 
électrique à la maison. 

Comme chaque année, le MSP sera très actif sur les médias sociaux. Nous publierons régulièrement sur Facebook, Instagram, X et 
Linkedln. Abonnez-vous dès maintenant à nos comptes officiels sur ces différentes plateformes pour ne rien manquer de nos conseils de 
prévention, diffusés tout au long de l’année.

CAFÉ-RENCONTRE DES AGRICULTEURS

Rejoignez-nous pour la 2e édition du café-rencontre des Agriculteurs !

Vous êtes agriculteur et vous souhaitez partager vos expériences, échanger des idées ou simplement discuter des défis et des réussites 
de votre métier ? Rejoignez-nous pour un café-rencontre convivial et enrichissant !

• Date : 24 septembre 2024
• Heure : 13 h
• Lieu : 1229, route Sainte-Thérèse, Sainte-Hénédine 
• Thématique : L’entraide en milieu agricole avec deux invitées-agricultrices qui partageront leur vécu 

Joignez-vous à nous pour un 2e beau café-rencontre !

INTERDICTION DE FEU EN VIGUEUR

Avis est donné d’une interdiction de faire un feu à ciel ouvert, sur notre territoire en raison de l’absence de pluie des 
dernières semaines. CECI EST EN VIGUEUR DU 19 SEPTEMBRE 2024 JUSQU’À LA LEVÉE DE CET AVIS, considérant 
le risque élevé d’incendie.

Alain Turmel, directeur
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La minute policière
Capsule informative adressée aux élèves du secondaire

Voici quelques règlements du Code de la Sécurité Routière à respecter en scooter

* Des frais supplémentaires s’appliquent

Conducteur âgé de moins de 16 ans a transporté un passager (CSR 480.1) 100$
Conducteur n’a pas porté un casque protecteur conforme aux normes (CSR 484) 200$, 3 points d’inaptitude

Protection visuelle ou visière obligatoire dans une zone de plus de 50 km/h  (CSR 484) 80$
Conducteur n’a pas tenu constamment le guidon (CSR 477) 100$

Conducteur n’a pas maintenu allumé le phare avant à tout moment (CSR 482) 60$
Circulant en groupe de 2 ou plus, n’a pas adopté la formation en zigzag (CSR 483) 100$

Un rétroviseur de chaque côté 
(superficie minimale 81 cm2) 100$

Un phare blanc à l’avant 100$

Un silencieux conforme 200$

Un feu rouge et de freinage 100$

Des clignotants arrières 
(obligation rouges ou jaunes) 100$ Des clignotants avants  

(obligation jaunes ou blancs) 100$

Des pneus en bon état 200$

Un constat d’infraction est remis à la personne qui est inscrite comme propriétaire sur l’immatriculation du cyclomoteur. 

Moteur d’origine 200$ Modification au châssis 
ou de la carrosserie 200$

Système de freins         
(Sur les roues avant et arrière) 100$ Réflecteurs avant et 

arrière (gauche et droit) 100$

Quels sont les équipements obligatoires sur un scooter (cyclomoteur)?

2022

Tu veux parler avec le policier intervenant en milieu scolaire de ton école?
Demande simplement à un professionnel de ton école d’organiser une rencontre avec lui...

Version adaptée de La Minute Policière de la Police de Trois-Rivières 
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SAVIEZ VOUS QUE... LVHR (QUAD)

• L’âge minimal pour conduire un véhicule hors route est de 16 ans (450 $)

• Certificat de formation de la FQCQ obligatoire pour les conducteurs âgés de 16 et 17 ans (450 $)

• Le conducteur doit avoir un permis de conduire valide et respecter les conditions et limitations
de celui-ci (350 $)

• Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire pour les occupants d’un autoquad (250$)

• Le conducteur ne peut circuler sur un chemin public sans autorisation (350 $)

• Le conducteur ne peut circuler sur un chemin privé / terre sans permission du propriétaire (350 $)

• Le conducteur doit respecter la signalisation (250$)

• Le quad doit être immatriculé (350$) et assuré responsabilité civile 1 million (250$)

• Le conducteur doit s’assurer d’être en possession des documents obligatoires (250$)

• Le système d’échappement doit être conforme aux normes réglementaires (350$)

• La limite de vitesse maximale en sentier est de 50 km/h

• Il est interdit de conduire avec les facultés affaiblies par l’alcool ou la drogue

• La plaque d’immatriculation d’un QUAD doit être fixée à l’arrière .

• La vignette de droit d’accès aux sentiers de la FQCQ doit être collée à gauche, à l’avant du quad ou de l’autoquad.

(2024-04-26)

QUAD ET AUTOQUAD
LA SÛRETÉ DU QUÉBEC VOUS INFORME

SAVIEZ VOUS QUE... LVHR (QUAD)

L’âge minimal pour conduire un véhicule hors route est de 16 ans (450 $)

Casque conforme aux normes et lunettes de sécurité en 
l’absence de visière: 350$ (CO) et 250$ (PA)

Passager interdit sur siège ajouté 
sans détenir un certificat d’aptitude: 

350$Rétroviseur non solidement 
fixé du côté gauche : 150$

Phares et feux non 
allumés : 250$

Plaque d’immatriculation 
non fixée: 150$

Largeur maximale: 1.68 m 
Poids maximal: 950 kg

150$

Port de souliers ou de 
bottes obligatoire: 150$
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MATIÈRES ACCEPTÉES À L’ÉCOCENTRE RÉGIONAL 
DE LA NOUVELLE-BEAUCE SITUÉ À SAINTE-MARIE

PNEUS

CONSTRUCTION, RÉNOVATION 
ET DÉMOLITION (CRD) ($)

MATÉRIEL INFORMATIQUE, 
ÉLECTRONIQUE ET ÉLECTRIQUE

PRODUITS DANGEREUX (RDD)

PEINTURE ET VERNISHUILES USÉES

SIÈGE D’AUTO POUR 
ENFANT ET BÉBÉ

OBJETS ENCOMBRANTS

AMPOULES AU MERCURE PILES ET BATTERIES
Pneus sans jante • Pneus de vélos  
Pneus avec jante ($) • Pneus hors 

dimensions (plus de 48 pouces) ($)

ces matières ne vont 
pas à la poubelle ni 

au recyclage! merci de 
vous en départir de 

façon écoresponsable.

Articles de sport et de loisirs 
Électroménagers • Ameublement 
Mobilier extérieur • Équipements 

motorisés vides d’essence et d’huile

APPAREILS FRIGORIFIQUES
Réfrigérateur • Congélateur 

Climatiseur • Déshumidificateur 
Refroidisseur à eau ou à vin 

Cellier • Thermopompe

Ampoules fluocompactes • Tubes 
fluorescents

Huiles minérales, synthétiques ou 
végétales • Antigels • Liquides de 

refroidissement • Leurs contenants 
et leurs filtres

Piles rechargeables et non 
rechargeables • Batteries de voiture

Peintures • Teintures • Vernis  
Apprêts • Laques et enduits 

protecteurs au latex, à l’alkyde ou à 
l’émail • Leurs contenants, incluant 

les aérosols

Eau de javel • Colle • Adhésif  
Solvant • Pesticide • Engrais  

Bonbonne de gaz propane vide  
Chlore • Parfum • Nettoyant de tous 
types • Alcool à friction • Insecticide

Cellulaire • Téléviseur • Ordinateur
Imprimante • Radio • Console de 

jeux • Écran • Grille-pain • Bouilloire 
Cafetière • Micro-ondes

Cadre • Porte • Fenêtre • Palette 
Bois • Gypse • Bardeau d’asphalte 
Prélart • Plancher flottant • Vinyle 

Céramique 

Siège d’enfant • Siège d’appoint
Coquille pour bébé
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OBJETS ENCOMBRANTS

CONSTRUCTION, RÉNOVATION 

1690, boulevard vachon nord // 418 389-0594

PLASTIQUES AGRICOLES
Tubulures sans broches • Ficelles de 

balle de foin • Pellicules de balles 
de foin (exempte de saleté) • Toiles 

d’ensilage • Sacs de moulée

Des frais ($) s’appliquent pour certaines matières.  

AUSSI ACCEPTÉS
Textile • Cassettes • Cartouches

d’encre • CD • Bouchons de liège

RÉSIDUS VERTS ($)
Branches • Feuilles en vrac • Résidus 
de jardin en vrac • Frêne infesté par 

l’agrile
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Commission des loisirs organisés
de Sainte-Hénédine

La saison de baseball s’est officiellement terminée au début du mois de
septembre. La 4ième édition de la Coupe Julien Pomerleau a eu lieu les 6
et 7 septembre dernier. Près de 250 personnes sont passés. C’est 100
joueurs , 70 hommes et 30 femmes qui étaient inscris dans une équipe à
Ste-Hénédine. Encore une fois l’évènement a été couronné de succès, un
tournoi mémorable et une météo parfaite. MERCI à tous ceux qui ont
contribué de près ou de loin. Bravo à l’équipe Morisset qui a remporté
les honneurs en gagnant la finale. MERCI à tous ceux qui donnent de
leur temps pour aider d’une façon ou d’une autre à faire rayonner ce
sport dans notre village. Merci aux coachs! Merci aux capitaines des
équipes! Merci aux annonceurs et arbitres des 10 équipes! Merci aux
bénévoles! On se dit à l’an prochain! Vous pouvez déjà réserver le 5 et 6
septembre 2025 à votre agenda. Il nous reste des casquettes à vendre au
coût de 25 $ chacune, si jamais ça vous intéresse, communiquez avec
nous au 418-935-7125 ou loisirs-sthe@hotmail.com

Du 22 au 25 août dernier, le Festival de Ste-Hénédine s’est déroulé
avec de la nouveauté, pour cette quatrième année. Le jeudi a eu lieu
une soirée de bingo, le vendredi un spectacle The Cool Cats, le
samedi diverses activités telles que des jeux gonflables, le marché
public, le Défi-Évasion et un gala de lutte de la NSPW en fin de
soirée. Ce fut un grand divertissement pour plusieurs! Afin de
terminé les festivités, le dimanche matin une messe country était à
l’horaire, suivi d’un repas. Mission accomplie, couronné de succès!
Une mention spéciale à Pascale Martel et Marc-Antoine Cyr qui ont
partis le bal. Un immense MERCI À TOUS!! Sans oublier la
quarantaine de bénévoles participants et votre comité Loisirs.
À l’an prochain c’est un rendez-vous!

Festival Ste-Hénédine 2024

Coupe Julien Pomerleau

Cours la chance de gagner un rabais de 31 $ sur ta prochaine
inscription à la programmation des loisirs ainsi que

l’émerveillement des enfants de ton quartier.
Envoyez-nous une photo avant le 23 octobre
par courriel au loisirs-sthe@hotmail.com.
Nous afficherons les photos sur la page

Facebook des Loisirs pour votes du 24 au 30
octobre prochain. Tirage le 31 octobre à midi.
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Commission des loisirs organisés
de Sainte-Hénédine

Cercle des Fermières
Rencontres les mardi dès le 3

septembre
à 13h30 au local des fermières
(1299 route Sainte-Thérèse).

Informations:
Louise Normand (418) 935-37800

Rencontres des différents groupes

Têtes en action
Socialiser tout en s’amusant,

dès le 4 septembre.
Tous les mercredis à 13h au

sous-sol
de la grande salle

(1299 route Sainte-Thérèse).
Informations:

Monique Lessard (418) 935-
3841

Picasso
Activités artisanales les
lundi dès 13h au Chalet

des loisirs
(1299 route Sainte-

Thérèse)
Début le 23 septembre

2024
Informations:

Christine St-Hilaire
(418) 935-3514

Programmation automne 2024
Cette automne, 3 cours de Cheerleading débutent:

Cheerleading récréatif
Novice U12
Initiation U12

Malheureusement, pour le reste de la programmation il y a eu un manque d’inscription.
On se reprend à la session hivernale.

Bricolage de hérisson
Si le coeur t’en dis, fais le bricolage de
M. Hérisson. Colore l’image et colle lui
des feuilles d’automne multicolores.
Une belle activité à faire seul ou avec
un enfant. Proposée par Rose Lafleur.
Voir le dessin sur la page des Loisirs
Ste-Hénédine, par Facebook.
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